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Préambule
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Une discrimination est un traitement défavorable fondé sur un critère prohibé (sexe, âge, 
handicap…) dans une situation comparable (accès à un emploi, un service, un logement…).

À ce jour, la loi reconnait plus de 25 critères de discrimination. Ainsi, défavoriser une 
personne en raison de ses origines, son sexe, son âge, son handicap, ses opinions... est 
interdit par la loi et les conventions internationales auxquelles adhère la France (cf. §5.1 

« Quelques repères sur les discriminations »).

Lutte contre
les discriminations et 
politique de la ville

Le constat de l’aggravation des méca-
nismes ségrégatifs, la prise de conscience 
du poids des représentations sociales, ont 
progressivement conduit les profession-
nels de la politique de la ville à élaborer 
un nouveau paradigme autour de cette 
question, et à considérer qu’il convenait 
de dépasser les approches fondées sur 
une grille explicative sociale se focalisant 
sur les publics victimes de discrimination, 
pour privilégier des stratégies locales de 
lutte qui puissent véritablement trouver 
leur cohérence et leur opérationnalité dans 
une démarche partagée déclinée dans un 
programme d’action structuré.

En application de la décision 25 du Comité 
Interministériel à la Ville (CIV) du 19 février 
2013 et de la loi de programmation sur la 
ville et la cohésion urbaine, la lutte contre 
les discriminations ressort désormais d’un 
cadre de référence qui est celui de la poli-
tique de la ville, fait en conséquence l’objet 
d’une approche intégrée dans les contrats 
de ville. Le contrat unique devient ainsi le 
vecteur d’une politique territorialisée de 
prévention et de lutte contre les discrimi-
nations.

Cette politique implique d’être élaborée 
et conduite au plus proche des territoires 
et des besoins ressentis par les habitants, 
et d’être toute entière tournée vers l’en-
jeu de garantir l’égalité de traitement de 
tous les habitants par une démarche de 
prévention et de réduction des risques de 
discrimination.

Concrètement, la stratégie d’approche in-
tégrée suppose l’organisation, l’améliora-
tion et l’évaluation des processus de prise 
de décision, dont l’objectif est d’atteindre 
l’égalité réelle de traitement dans tous 
les domaines de la vie (emploi, logement, 
éducation, services publics…). Elle se 
concentre sur les e�ets des discrimina-
tions et les processus qui les produisent, 
en ce sens elle contribue à la modifica-
tion du système et non à la répression des 
actes discriminatoires. Elle vise à préve-
nir et à réduire les facteurs de risques de 
discrimination auprès de l’ensemble des 
structures et projets intervenant dans le 
cadre du contrat, et ce pour l’ensemble 
des thématiques abordées.

Axe transversal des contrats de ville 2015-
2022, la lutte contre les discriminations se 
traduit par la mise en place d’un Plan Ter-
ritorial de Lutte Contre les Discriminations 
(PTLCD) intégré aux di�érents domaines 
de compétences auxquels s’appliquent les 
contrats de ville.
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A titre d’exemple, 
quelques constats
à propos des
discriminations dans 
l’emploi en France :

La 13ème édition du baromètre de la per-
ception des discriminations dans l’emploi 
du Défenseur des Droits et de l’Organisa-
tion internationale du travail (OIT)1 s’est 
intéressée à quatre types de comporte-
ments hostiles au travail :

● les préjugés et stéréotypes, certaines 
catégories de personnes apparaissent 
particulièrement stigmatisées : les per-
sonnes transgenres (17% des personnes 
interrogées sont moins à l’aise avec des 
collègues transgenres), issues des gens 
du voyage (13%) ou atteintes d’une ma-
ladie grave (13%) ;

● les situations de dévalorisation au 
travail (sous-estimation des compé-
tences, attribution de tâches inutiles, 
ingrates ou dévalorisantes, tentative 
d’humilier ou de ridiculiser, sabotage du 
travail…) sont rapportées par près de 
80% des personnes actives au cours de 
leur vie professionnelle ;

● les propos et comportements stig-
matisants : 41% des personnes interro-
gées déclarent avoir déjà été victimes 
d’au moins un propos ou comportement 
sexiste, homophobe, raciste, lié à l’état 
de santé, au handicap, à la religion ou 
à d’autres caractéristiques personnelles 
au travail ;

● et les discriminations et le harcèle-
ment discriminatoire dans l’emploi, vé-
cues par près d’un quart de la popula-
tion active.

L’enquête met en évidence la dynamique 
des discriminations au travail dont l’am-
pleur résulte de l’e�et conjugué d’attitudes 
empreintes de préjugés et de stéréotypes 
et de pratiques inégalitaires auxquels sont 
plus particulièrement exposés certains 
groupes sociaux et dont voici les chi�res 
clés :

● 23% des personnes actives déclarent 
avoir vécu une discrimination ou un har-
cèlement discriminatoire (-7 points par 
rapport à 2013). Les principaux critères 
évoqués sont l’apparence physique 
(40%), le sexe (40%) et l’état de santé 
(30%).

● 42% des personnes actives déclarent 
avoir été témoins de discrimination(s) 
ou de harcèlement discriminatoire (+8 
points par rapport à 2012).

● Les victimes sont deux fois plus nom-
breuses à entamer des démarches à la 
suite d’une discrimination par rapport à 
2012.

Ces résultats viennent plus que jamais 
conforter l’importance pour les entre-
prises et les administrations de s’engager 
pleinement dans la lutte contre les dis-
criminations, prenant en considération à 
la fois la multiplicité des comportements 
hostiles au travail, leur dimension systé-
mique et les situations particulières de 
certains groupes qui y sont surexposés.

Face à ces constats et plus généralement 
à l’ampleur des discriminations existantes, 
l’ACSO, l’Etat, les signataires du contrat 
de ville, et plus largement l’ensemble des 
parties prenantes du territoire s’engagent 
dans la mise en œuvre d’un PTLCD appli-
cable à toutes les politiques publiques 
dont l’ACSO et ses partenaires ont la 
charge au bénéfice de l’ensemble des ha-
bitants de l’ACSO, sur les 11 communes.

En particulier, ce plan d’action s’appuie 
sur les trois piliers du contrat de Ville de 
l’ACSO :

● Cohésion sociale ;

● Développement économique, emploi 
et formation ;

● Renouvellement urbain, habitat et 
cadre de vie.

1 https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/communique-de-presse/2020/12/13eme-barometre-de-la-perception-des-discriminations-dans-lem-
ploi-des
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L’Agglomération
Creil Sud Oise
La communauté d’Agglomération Creil 
Sud Oise est née le 1er janvier 2017. Elle est 
issue de la fusion de la Communauté de 
Communes Pierre Sud Oise et de la Com-
munauté de l’Agglomération Creilloise.

Traversée par la rivière Oise, élément clé 
de la liaison fluviale Seine Nord Europe 
et organisée autour du pôle régional de 
Creil, d’un noyau urbain comprenant 5 
QPV (Quartiers prioritaires au titre de 
la Politique de la ville) et de communes 
périurbaines et rurales, la Communauté 
d’Agglomération Creil Sud Oise compte 11 
communes et 86 000 habitants :

L’ACSO a la compétence de la Politique de 
la Ville en lien avec les communes. C’est 
une politique de cohésion urbaine et de 
solidarité, nationale et locale, envers les 
quartiers en di�cultés et leurs habitants. 
Ce cadre contractuel a défini 5 quartiers 
prioritaires (QPV) sur le territoire de quatre 
communes de l’ACSO :

● Creil : Les Hauts de Creil

● Montataire : Les Martinets

● Nogent-sur-Oise : Les Rochers - 
L’Obier / Granges-Coteaux

● Villers-Saint-Paul : Bellevue/Belle-Vi-
sée

ROUSSELOY

SAINT-VAAST
LES-MELLO

NOGENT
SUR-OISE

VILLERS
SAINT-PAUL

MONTATAIRE

CREIL

SAINT-MAXIMIN

MAYSEL

CRAMOISY
THIVERNY

SAINT-LEU
D’ESSERENT

Les Rochers - L’Obier

Bellevue - Belle-Visée

Les Hauts de Creil

Les Martinets

Les Granges - Les Coteaux

Quartiers Politique de 
la Ville (QPV)
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L’historique
de la démarche
La volonté de la collectivité d’agir pour 
faire reculer les discriminations auxquelles 
les habitants de l’agglomération peuvent 
être exposés est un engagement de longue 
date. En e�et, dès mai 2005, un diagnostic 
« intégration et lutte contre les discrimi-
nations » a été réalisé par le Fond d’Ac-
tion et de Soutien pour l’Intégration et la 
Lutte contre les Discriminations (FASILD) 
pour les communes de Creil, Montataire, 
Nogent-sur-Oise et Villers-Saint-Paul. 
Puis, l’implication des élus dans l’accès 
aux droits des habitants de l’aggloméra-
tion s’était traduite en 2006 par la créa-
tion d’une Maison de la Justice et du Droit 
implantée à Creil. Ce service de proximité 
doit continuer à jouer un rôle de premier 
plan dans la prévention et la lutte contre 
les discriminations. 

Deux journées de formation à la lutte 
contre les discriminations liées à l’origine 
ont été organisées en novembre 2016 à 
destination des acteurs locaux, représen-
tant di�érentes institutions, dans le but 
de clarifier les notions et de déterminer 
les formes d’action possibles dans ce do-
maine.

De 2017 à 2019, un diagnostic territorial 
stratégique de lutte contre les discrimina-
tions (dispositif soutenu par le Commis-
sariat Général à l’Égalité des Territoires 
(CGET)), s’inscrivant dans le cadre du 
contrat de ville, a été réalisé. A cette occa-
sion, une enquête auprès des habitants sur 
leur ressenti en matière de discrimination 
a été réalisée en mars-avril 2018 auprès 
de 225 habitants. Le sentiment personnel 
de discrimination des enquêtés étaient le 
plus fort dans 3 domaines : les services 
administratifs et les situations de travail 
ainsi que l’évolution de carrière (respec-
tivement 62% et 60%). Les répondants 
avaient pour eux-mêmes un ressenti dis-
criminatoire plus fort que celui qu’ils ont 
pour l’ensemble de la population. Enfin, 
l’origine était le premier critère associé à 
ce sentiment de discrimination (40%) suivi 
par le critère de la religion à un niveau re-
lativement élevé (29%), avec un niveau de 
déclaration plus élevé chez les répondants 

résidents des Quartiers Prioritaires de la 
Politique de la Ville (QPV) (35,4%).

Suite à la restitution du diagnostic territo-
rial de lutte contre les discriminations en 
comité de pilotage le 18 septembre 2019, 
l’ensemble des structures et partenaires 
ayant participé à ce diagnostic (associa-
tions, services des villes et CCAS, services 
de l’Etat, du Département et de la Région, 
TJ de Senlis, Education Nationale, Services 
publics de l’emploi) ont été sollicités fin 
novembre 2020 afin de participer à l’éla-
boration du plan d’actions. 

La conception et la mise en œuvre du 
Plan Territorial de Lutte Contre les Dis-
criminations s’inscrivent dans cette dy-
namique de mobilisation des acteurs du 
territoire autour de l’Agglomération de 
Creil Sud Oise.

Les membres
du groupe ressource
Les structures volontaires pour intégrer le 
groupe ressource en charge d’élaborer le 
plan se sont manifestées et ont désigné 
un référent (cf. §5.4 « Liste des membres du 

groupe technique »).

● Etat : Préfecture de l’Oise, TJ de Senlis, 
Education Nationale

● Collectivités territoriales et établisse-
ments publics : Conseil Départemental de 
l’Oise, ACSO, Ville de Creil, Ville de Mon-
tataire, Ville de Nogent-sur-Oise, Ville de 
Villers-Saint-Paul, CCAS de Villers-Saint-
Paul.

● Institutions : Défenseur des droits

● Associations : SOS Racisme, SOS Ho-
mophobie, CIDFF Oise, Interm’aide, Ligue 
des Droits de l’Homme section Oise, Ligue 
de l’enseignement de l’Oise, Centre social 
Georges Brassens.
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Objectifs et
organisation
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Enjeux et objectifs
stratégiques

Le présent Plan Territorial de Lutte Contre 
les Discriminations est l’expression de la 
volonté de tous les acteurs publics et pri-
vés (institutions, collectivités territoriales, 
associations, entreprises…) à travailler 
ensemble de manière coordonnée pour 
prévenir et faire reculer les discrimina-
tions auxquelles les habitants de l’ACSO 
peuvent être confrontés.

Pour concrétiser cette démarche, ce plan 
répond aux 3 enjeux principaux identifiés 
à l’issue du diagnostic dont les préconisa-
tions ont été présentées en 2019 :

Formaliser et incarner une ambition 

✓ Fixer des objectifs en matière 
de Lutte Contre les Discrimina-
tions (LCD)

✓ Intégrer la prévention des 
discriminations aux di�érentes 
politiques de la collectivité

Développer les compétences des 
acteurs du territoire 

✓ Organiser des formations sur 
les discriminations

✓ Travailler sur les pratiques 
professionnelles des acteurs

Mieux connaitre les situations 
discriminantes dans 2 domaines 
prioritaires 

✓ Dans les services 
administratifs

✓ Dans l’emploi

Faire reculer les discriminations aux-
quelles sont exposées les habitants de 
l’ACSO ne se conçoit que dans une ap-
proche systémique qui visent en premier 
lieu à prévenir les pratiques discrimi-
nantes et les mécanismes à l’origine des 
discriminations, d’une part, et à accom-
pagner les habitants soit pour faire face 
aux situations discriminantes, soit pour 
recourir au droit lorsqu’ils sont victimes 
de discriminations, d’autre part.

Ainsi, il convient pour que ce plan soit opé-
rant et e�cace, de s’assurer que toutes les 
actions s’inscrivent au moins dans l’un de 
trois objectifs stratégiques suivants :

● Améliorer les pratiques profession-
nelles 

La discrimination est un acte, souvent 
produit de manière inconsciente, ou 
tout au moins sans une intention délibé-
rer de discriminer. Dès lors, prévenir les 
risques de discrimination consiste à (ré)
interroger les pratiques professionnelles 
pour prendre en compte le risque de ré-
aliser un acte discriminant. Cette évolu-
tion des pratiques professionnelles doit 
porter autant sur les méthodes, outils, 
procédures collectives que sur les com-
pétences des professionnels.

● Changer des représentations qui 
contribuent aux discriminations 

Les représentations (ou stéréotypes) 
sont des éléments de tout un système 
qui produit les inégalités et servent 
parfois de justification à des pratiques 
de discrimination. Les stéréotypes ont 
également un e�et psychologique sur la 
perception et la construction de soi. Les 
personnes visées par des stéréotypes y 
sont exposées et les intériorisent tout 
au long de leur socialisation. Or ces sté-
réotypes, au travers des biais qu’ils in-
duisent dans les décisions prises, sont 
souvent, voire toujours, derrière un acte 
discriminant. Déconstruire les représen-
tations que subissent les habitants de 
l’ACSO permet de ce fait de prévenir la 
production de discrimination.

● Soutenir les habitants confrontés 
aux discriminations 

Agir en direction des personnes dis-
criminées est un levier important de la 
lutte contre les discriminations. Si la dis-
crimination a un impact négatif sur les 
organisations qui la pratiquent, elle at-
teint aussi et surtout les personnes qui 
la subissent, bien que ces dernières ne 
fassent que rarement valoir leurs droits. 
Il est dès lors primordial d’intervenir au-
tant auprès des publics confrontés aux 
discriminations qu’auprès des acteurs 
en capacité d’accompagner ces publics.
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Critères de
discrimination

Afin de prendre en compte les attentes des 
habitants telles qu’elles ont été exprimées 
lors du diagnostic mais également parce 
que la réalisation de ce plan s’appuie sur 
les acteurs du territoire mobilisés pour son 
élaboration, il a été choisi de mettre l’ac-
cent dans un premier temps sur 4 critères 
de discrimination :

	 ✓ l’origine réelle ou supposée,
	 ✓ le lieu de résidence,
	 ✓ le sexe,
	 ✓ l’orientation sexuelle,

Tout en rappelant qu’il existe à ce jour 
25 critères de discrimination (cf. §5.1 

«  Quelques repères sur les discriminations ») 
et que ce PTLCD a pour ambition de lutter 
in fine contre toutes les formes de discri-
mination, quels qu’en soient le ou les cri-
tères invoqués.

Axes et
domaines

Pour répondre aux enjeux et atteindre les 
objectifs fixés par ce plan territorial de lutte 
contre les discriminations, les actions sont 
définies et organisées dans une logique de 
progrès autour de 5 axes d’actions.

Ces axes structurent et coordonnent l’ac-
tion des acteurs territoriaux de la lutte 
contre la discrimination dans la durée :

● Axe 1 : Connaître 

Pour faire reculer les discriminations, il 
faut savoir de quoi l’on parle : être ca-
pable de les repérer, de les qualifier, 
pour mieux les adresser et les traiter. Il 
s’agit pour cela de connaitre le ressenti 
des habitants, de recueillir et qualifier 
le vécu des victimes et de repérer les 
pratiques discriminantes.

● Axe 2 : Communiquer 

Accompagner les acteurs de terrain 
dans leur mobilisation à lutter contre 
les discriminations n’est possible qu’en 
rendant visible l’engagement, la vo-
lonté politique et la détermination des 
responsables publics à lutter contre les 
discriminations que subissent les habi-
tants du territoire. La communication 
vise à faire connaitre l’engagement de 
tous, mobiliser les acteurs et rendre vi-
sible les actions.

● Axe 3 : Former 

Sensibiliser et former les acteurs territo-
riaux à la connaissance et à la compré-
hension de la notion de discrimination, 
doit permettre à ces acteurs d’identifier 
les situations de discrimination, de dé-
terminer leur dimension directe, indi-
recte et systémique et d’endiguer, par 
leurs actions, les phénomènes discri-
minatoires. En possédant un langage 
commun sur les discriminations et une 
compréhension commune de ce qui les 
produit, ils peuvent agir ensemble pour 
les faire reculer. Enfin, prévenir les dis-
criminations dans sa pratique profes-
sionnelle est une compétence qu’il est 
indispensable d’acquérir.

● Axe 4 : Agir 

Ce plan d’actions est transverse aux do-
maines de compétences de l’agglomé-
ration. Dans la perspective d’une mobi-
lisation e�cace des moyens disponibles 
et d’une bonne coordination des acteurs 
mobilisés, ce plan s’attache prioritaire-
ment à 4 thèmes pour lesquels il définit 
des champs d’actions précis :

✓	L’emploi

Mobiliser les acteurs économiques 
et sociaux en s’appuyant sur l’exem-

Axe 1
Connaître

Axe 2
Communiquer

Axe 3
Former

Axe 4
Agir

Axe 5
Evaluer
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plarité des employeurs publics et 
institutionnels.

Accompagner les intermédiaires 
de l’emploi, et plus largement tous 
les employeurs publics et privés, à 
s’engager dans des actions de lutte 
contre les discriminations, d’amélio-
ration des pratiques professionnelles 
de recrutement et de management, 
avec en perspective l’inclusion de 
tous les habitants.

✓	La jeunesse et l’éducation

Lutter contre les plafonds de verre 
qui existent et favoriser l’égalité 
des chances dans l’orientation des 
jeunes, notamment en permettant 
un accès égalitaire aux stages, ouvrir 
aux jeunes de nouvelles possibilités 
dans le choix de leur futur métier.

✓	Les services administratifs

Faire en sorte d’accueillir correc-
tement les publics dans le respect 
des valeurs du Service Public, cela 
revient à prendre en compte dès 
l’accueil, la nécessité de garantir un 
égal accès aux services administra-
tifs. Cela consiste aussi à s’assurer 
que tout usager peut bénéficier des 
services auxquels il a le droit et dans 
les mêmes conditions. 

✓	L’accompagnement et l’accès au 
droit des personnes discriminées

L’utilisation des outils de lutte contre 
les discriminations dans l’accompa-
gnement, l’information et le soutien 
aux publics confrontés aux discrimi-
nations, et notamment les victimes 
de discrimination.

● Axe 5 : Évaluer 

Améliorer l’e�cacité de l’action publique 
de lutte contre les discriminations passe 
nécessairement par l’évaluation des ac-
tions mises en œuvre sur le territoire. Cette 
évaluation, intégrée au dispositif de suivi 
et de pilotage du Plan Territorial de Lutte 

Contre les Discriminations (PTLCD), doit 
s’assurer du portage politique et institu-
tionnel du Plan Territorial de Lutte Contre 
les Discriminations, des actions mises en 
œuvre, déterminer les champs d’actions 
non couverts et produire des informations 
sur l’impact des actions menées.
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Gouvernance
et animation
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Pilotage

La gouvernance du Plan Territorial de 
Lutte Contre les Discriminations sera réali-
sée à 2 niveaux :

● Comité de pilotage restreint dédié   
composé de l’Agglomération Creil Sud 
Oise (Vice-Président ou déléguée en 
charge de la Lutte Contre les Discrimi-
nations (LCD), des villes (référent Lutte 
Contre les Discriminations) et de l’Etat 
se réunirait au moins 1 fois par an. A cette 
occasion, un temps devra être consa-
cré à l’évaluation des actions réalisées 
à travers la réalisation d’un bilan annuel 
du Plan Territorial de Lutte Contre les 
Discriminations. Le comité de pilotage 
définirait les objectifs prioritaires pour 
l’année à venir parmi ceux du plan. Il 
pourrait également décider de l’exten-
sion du Plan Territorial de Lutte Contre 
les Discriminations à des thématiques 
non encore couvertes.

● Comité de pilotage du contrat de 
ville : présentation d’un point annuel de 
mise en œuvre du plan

Comité technique

Le comité technique est composé des 
structures suivantes :

● Préfecture de l’Oise

● Tribunal Judiciaire de Senlis

● Education Nationale

● Conseil Départemental de l’Oise

● ACSO

● Ville de Creil

● Ville de Montataire

● Ville de Nogent-sur-Oise

● Ville de Villers-Saint-Paul

● CCAS de Villers-Saint-Paul

● Défenseur des droits

● SOS Racisme

● SOS Homophobie

● CIDFF Oise

● Interm’aide

● Ligue des Droits de l’Homme section 
Oise

● Ligue de l’enseignement de l’Oise

● Centre social Georges Brassens.

Il peut être élargi autant que de besoin.
Il est chargé :

➥  d’accompagner et assurer le suivi 
opérationnel des actions ;

➥  de mobiliser et coordonner tous les 
acteurs concernés par le plan ;

➥  de s’assurer du bon déploiement des 
actions LCD s’inscrivant dans le cadre 
du plan ;

➥ de réaliser le bilan annuel des actions.

Animation et suivi

Le service Développement Social et Ur-
bain de l’Agglomération Creil Sud Oise à 
la charge de l’animation du comité tech-
nique. Il réalise le suivi et l’animation du 
Plan Territorial de Lutte Contre les Discri-
minations, et notamment :

➥  assure la coordination globale des 
actions ;

➥  encourage la circulation de l’infor-
mation et la capitalisation des expé-
riences ;

➥  apporte un soutien aux actions ;

➥  cherche à renforcer la coopération 
des acteurs.

Méthodologie
et calendrier

Phase de conception

La conception de ce Plan Territorial de 
Lutte Contre les Discriminations a été ré-
alisée par le groupe ressource réunissant 
les acteurs du territoire. A partir des ac-
tions existantes, du cadre général de la 
politique de la ville et de la lutte contre les 
discriminations, et des préconisations du 
diagnostic territorial stratégique de lutte 
contre les discriminations, le groupe res-
source a défini le cadre du Plan Territorial 
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de Lutte Contre les Discriminations (do-
maines, critères) et fixer les objectifs stra-
tégiques.

Phase de consolidation et de signature 
du Plan Territorial de Lutte Contre les 
Discriminations

La phase de consolidation, consiste à por-
ter ce Plan Territorial de Lutte Contre les 
Discriminations auprès de tous les acteurs 
concernés, à partager avec eux les objec-
tifs opérationnels qui y sont inscrits, et à 
s’assurer de leur engagement à se mobili-
ser pour la mise en œuvre de ce Plan Ter-

ritorial de Lutte Contre les Discriminations.

Lancement

Le lancement du plan fera l’objet d’une 
communication auprès des acteurs et des 
habitants.

Evaluation

A mi-parcours, le groupe ressource pré-
sentera au comité de pilotage du Plan 
Territorial de Lutte Contre les Discrimina-
tionsun rapport d’évaluation du Plan Terri-
torial de Lutte Contre les Discriminations.

Calendrier prévisionnel

Fin Septembre
Validation du Plan Territorial de Lutte 
Contre les Discriminations

Phase de consolidation

Lancement du Plan Territorial de 
Lutte Contre les Discriminations

Phase d’animation et de suivi

Bilan annuel

Evaluation à mi-parcours

Bilan annuel

Octobre et décembre 2021

Octobre 2021

Novembre 2021 à Mars 2026

Fin 2022

Octobre 2023

Fin 2024 et fin 2025
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Cadre des actions
de lutte contre
les discriminations
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Axe 1 Connaître

OBJECTIF OPÉRATIONNEL 1 : 

Organiser la détection des situations de discriminations

● Enjeux   

La mise en lumière et l’objectivation des discriminations e�ectives ou ressenties et 
l’identification de leurs causes. En particulier, à la suite du diagnostic réalisé, il apparait 
nécessaire d’identifier les situations perçues comme discriminantes dans les services 
administratifs.

● Principes d’action   

	 ✓ Concevoir et déployer des dispositifs opérationnels permettant de mieux 
connaitre les situations de discrimination et d’en identifier les causes.

	 ✓ Interroger les habitants en sollicitant leurs témoignages.

● Exemples d’actions  

OBJECTIF OPÉRATIONNEL 2 : 

Réaliser des enquêtes et des testing

● Enjeux   

L’évaluation des discriminations sur le territoire pour, sur la base de ces constats, faire 
prendre conscience de leurs pratiques aux structures publiques ou privées concernées.

● Principes d’action   

	 ✓ Compléter le diagnostic réalisé en 2018 en ciblant des domaines précis

	 ✓ Analyser les pratiques des professionnels publics et privés pour mettre en 
lumière les risques de discrimination.

● Exemples d’actions  

Organisme Action à développer

Action Enquête sur les situations de discrimination

Domaine Services administratifs

Objectif stratégique Améliorer les pratiques professionnelles

Critère Origine, sexe, orientation sexuelle, adresse

Public cible Usagers des services administratifs

Organisme Action à développer

Action Testing sur les discriminations à l’embauche

Domaine Emploi

Objectif stratégique Améliorer les pratiques professionnelles

Critère Origine, adresse

Public cible Employeurs du territoire
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Axe 2 Communiquer

OBJECTIF OPÉRATIONNEL 3 : 

Mobiliser et engager les acteurs

● Enjeux   

La visibilité de l’engagement et l’assurance du portage politique constant des responsables 
des collectivités et des institutions pour lever les freins aux déploiements des actions de 
lutte contre les discriminations et soutenir l’action des acteurs opérationnels sur le terrain.

● Principes d’action   

	 ✓ Valoriser auprès des habitants l’engagement des services de l’État, de l’ACSO, 
des communes et de l’ensemble des partenaires du PTLCD.

	 ✓ Organiser la visibilité des actions de lutte contre les discriminations à l’occasion 
d’évènements réunissant les élus et les acteurs.

● Exemples d’actions  

Organisme Action à développer

Action Promouvoir les engagements et actions du PTLCD

Domaine Emploi, éducation, services administratifs

Objectif stratégique
Soutenir les habitants confrontés aux discriminations
Améliorer les pratiques professionnelles
Changer les représentations

Critère Origine, sexe, adresse, orientation sexuelle

Public cible Habitants de l’ACSO

Organisme Action à développer

Action Support d’information à l’intention des acteurs de l’emploi

Domaine Emploi

Objectif stratégique Changer les pratiques professionnelles

Critère Origine, sexe, adresse, orientation sexuelle

Public cible Professionnels
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OBJECTIF OPÉRATIONNEL 4 : 

Communiquer en direction des publics ciblés par le plan

● Enjeux   

La di�usion de l’information existante sur la lutte contre les discriminations à disposition 
des acteurs et des publics concernés, en fonction de leurs besoins doit être facilitée par 
un accès simple et adapté selon les publics visés.

● Principes d’action   

	 ✓ Inclure dans toutes les actions une dimension communication pour di�user 
l’engagement de l’ACSO.

	 ✓ Concevoir des outils de communication (média, support, etc.) qui soient adaptés 
aux publics cibles et di�user ces outils en mobilisant des relais sur le terrain.

	 ✓ Organiser l’information sur les discriminations par objectif stratégique, domaine, 
critère et public cible.

● Exemples d’actions  

Organisme Action à développer

Action Espace dédié à la thématique LCD sur le site de l’ACSO

Domaine Emploi, éducation, services administratifs

Objectif stratégique Soutenir les habitants confrontés aux discriminations

Critère Origine, sexe, adresse, orientation sexuelle

Public cible Habitants de l’ACSO
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Axe 3 Former

OBJECTIF OPÉRATIONNEL 5 : 

Former les acteurs par domaine

● Enjeux   

Le développement des connaissances et des compétences des acteurs permet de 
constituer une culture commune et de savoir comment agir pour lutter contre les 
discriminations.

● Principes d’action   

	 ✓ Organiser des formations destinées aux professionnels, institutionnels et 
associatifs, dans chacun des domaines du PTLCD.

	 ✓ Informer à l’occasion de ces formations sur les droits des victimes, les dispositifs 
d’accompagnement existants sur les territoires et les voies de recours dont elles disposent.

● Exemples d’actions  

Organisme Défenseurs des droits

Action Informer et former

Domaine Emploi

Objectif stratégique
Déconstruire les stéréotypes
Améliorer les pratiques professionnelles

Critère Tous

Public cible Tous

Organisme ACSO - DDEEF

Action Encourager les pratiques non discriminatoires

Domaine Emploi

Objectif stratégique Améliorer les pratiques professionnelles

Critère Adresse, origine, âge, sexe...

Public cible Les professionnels en entreprise

Organisme SOS Homophobie

Action Interventions et formations pour Adultes

Domaine Emploi, éducation…

Objectif stratégique Améliorer les pratiques professionnelles

Critère Orientation sexuelle

Public cible Professionnels
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OBJECTIF OPÉRATIONNEL 6 : 

Sensibiliser les élus

● Enjeux   

Les élus doivent comprendre ce que sont les discriminations, quelles en sont les causes 
et comment les prévenir, pour pouvoir s’engager et mobiliser autour d’eux les di�érents 
acteurs concernés, dont les directions et les agents des collectivités territoriales.

● Principes d’action   

	 ✓ Organiser des sessions de sensibilisation destinées aux élus des collectivités du 
territoire : département, agglomération, villes…	

● Exemples d’actions  

OBJECTIF OPÉRATIONNEL 7 : 

Sensibiliser et informer les habitants

● Enjeux   

Les habitants sont concernés, à la fois parce qu’ils peuvent être exposés aux discriminations, 
mais également parce qu’ils peuvent être discriminants dans leurs activités privées ou 
dans le cadre de leur activité professionnelle.

● Principes d’action   

	 ✓ Réaliser des actions de sensibilisation pour prévenir les discriminations dans le 
cadre d’actions valorisant le vivre ensemble et la diversité.	

	 ✓ Lutter contre les préjugés dont sont victimes les habitants, en particulier les 
jeunes et les habitants de QPV.

● Exemples d’actions  

Organisme Action à développer

Action Sensibiliser les élus des collectivités

Domaine Tous

Objectif stratégique
Soutenir les habitants confrontés aux discriminations
Améliorer les pratiques professionnelles
Changer les représentations

Critère Tous

Public cible Elus des collectivités

Organisme SOS-RACISME Creil

Action Semaine de l’Education et LCD

Domaine Education

Objectif stratégique Soutenir les habitants confrontés aux discriminations

Critère Origine, adresse

Public cible Jeune

Organisme SOS Homophobie

Action Intervention en milieu scolaire

Domaine Education

Objectif stratégique Changer les représentations

Critère Orientation sexuelle

Public cible Jeune
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➜ Dans le domaine de l’emploi

OBJECTIF OPÉRATIONNEL 8 : 

Renforcer la mobilisation des acteurs de l’emploi

● Enjeux   

Une plus large implication des acteurs de l’emploi dans la lutte contre les discriminations 
pour faire reculer les discriminations ressenties par les habitants de l’agglomération, en 
particulier les habitants des QPV et les jeunes.

● Principes d’action   

	 ✓ Favoriser les actions visant à élargir les acteurs de l’emploi sensibilisés à la LCD.	

	 ✓ Organiser des rencontres entre les acteurs de la LCD du territoire et les réseaux 
d’entreprises existants notamment pour coordonner les actions.

● Exemples d’actions  

Organisme CIDFF DE L’OISE

Action Emploi et formation des femmes

Domaine Emploi

Objectif stratégique Soutenir les habitants confrontés aux discriminations

Critère Sexe

Public cible Les femmes

Axe 4 Agir
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OBJECTIF OPÉRATIONNEL 9 : 

Lutter contre les phénomènes de stigmatisation et de discrimination dans l’accès 
aux stages

● Enjeux   

Le développement d’une réelle égalité des chances pour les jeunes pour passer des 
entretiens et obtenir des stages.

● Principes d’action   

	 ✓ Sensibiliser les employeurs publics et privés et les équipes éducatives des 
établissements scolaires sur les réalités des discriminations dans l’accès aux stages.	

	 ✓ Mobiliser les employeurs publics et privés susceptibles de proposer des stages 
et éventuellement déjà impliquées dans des réseaux.

	 ✓ Organiser des rencontres entre élèves, équipes éducatives et les employeurs 
publics et privés.

● Exemples d’actions  

Organisme Centre Georges Brassens (Creil)

Action Une et un = deux

Domaine Education

Objectif stratégique Changer les représentations

Critère Sexe

Public cible Jeune

Organisme Action à développer

Action Soutenir la recherche de stages des jeunes

Domaine Emploi

Objectif stratégique
Soutenir les habitants confrontés aux discriminations
Améliorer les pratiques professionnelles
Changer les représentations

Critère Origine, adresse

Public cible Jeune

➜ Dans le domaine de l’éducation
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OBJECTIF OPÉRATIONNEL 10 : 

Sensibiliser les institutions et services publics à cette problématique

● Enjeux   

Alors que la notion d’égalité a longtemps signifié une égalité formelle en droit, la 
jurisprudence et la loi apprécient désormais l’égalité par rapport à des situations de fait 
pouvant justifier des di�érences de traitement. C’est alors en termes de discriminations 
que la problématique de l’égalité dans l’accès aux services publics doit être posée.

● Principes d’action   

	 ✓ Expliquer les phénomènes de discrimination et la réglementation applicable, en 
tentant notamment de clarifier des critères de discrimination objectifs et pertinents.	

	 ✓ Mesurer les significations variables de l’égal accès selon les caractéristiques des 
services publics concernés (enseignement, santé, action sociale, transports).

	 ✓ Appréhender les questions d’accès aux biens essentiels et l’accès aux services 
publics de certaines catégories de personnes (personnes handicapées).

● Exemples d’actions  

Organisme Action à développer

Action Comprendre pour agir

Domaine Services administratifs

Objectif stratégique Améliorer les pratiques professionnelles

Critère Origine, adresse, sexe, orientation sexuelle

Public cible Direction générale des services des collectivités et institution

➜ Dans le domaine des services administratifs
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OBJECTIF OPÉRATIONNEL 11 : 

Lutter contre le non recours au droit des victimes de discriminations

● Enjeux   

L’amélioration de l’accompagnement des victimes en développant les compétences en 
matière de LCD des acteurs de proximité intervenant dans les quartiers prioritaires et plus 
largement sur le territoire.

● Principes d’action   

	 ✓ Créer un répertoire actualisé des acteurs de l’accompagnement des victimes en 
prévoyant son actualisation annuelle.	

	 ✓ Mettre à dispositions des acteurs de proximités des outils pour repérer les 
situations de discrimination et orienter les victimes.

	 ✓ Animer un groupe d’acteurs de l’accès au droit et de l’accompagnement 
des victimes de discrimination pour concevoir et déployer un dispositif opérationnel 
permettant de repérer les situations de discrimination et d’en assurer la remontée et le 
suivi.

	 ✓ Informer sur les modes de saisine pour les publics ayant eu une expérience de 
discrimination en facilitant les démarches.

● Exemples d’actions  

Organisme Défenseur des droits

Action Permanence victime

Domaine Education, emploi

Objectif stratégique Soutenir les victimes

Critère Tous

Public cible Tous

Organisme CIDFF de l’Oise

Action Permanence juridique d’accès aux droits

Domaine Accès aux droits

Objectif stratégique Soutenir les victimes

Critère Sexe

Public cible Tous

Organisme Ligue des Droits de l’Homme - section Creil

Action Changer de regard sur les gens du voyage

Domaine Accès aux droits

Objectif stratégique Changer les représentations

Critère Origine, appartenance à une ethnie

Public cible Les gens du voyage

Organisme Action à développer

Action Organiser l’accès au droit des victimes de discrimination

Domaine Tous

Objectif stratégique Soutenir les habitants confrontés aux discriminations

Critère Origine, sexe, adresse, orientation sexuelle

Public cible Habitants de l’ACSO

➜ L’accompagnement et l’accès au droit des personnes discriminées
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OBJECTIF OPÉRATIONNEL 12 : 

Organiser le suivi et le bilan des actions

● Enjeux   

La réalisation d’un bilan annuel des actions de lutte contre les discriminations est un 
outil indispensable pour le renouveler et chercher à améliorer son e�cacité réelle sur le 
territoire.

● Principes d’action   

	 ✓ Définir des indicateurs d’évaluation pertinents (et simple à produire) pour chacune 
des actions s’inscrivant dans le cadre du PTLCD.	

	 ✓ Organiser en amont l’actualisation des données sur les actions : nombre d’actions 
réalisées, de professionnels formés, d’accompagnement de victimes…

	 ✓ Faire un état des lieux annuel des actions existantes avec le groupe ressource et 
les porteurs d’actions.

	 ✓ Réaliser une évaluation à mi-parcours du PTLCD.

● Exemples d’actions

Organisme ACSO – Service DSU

Action Tableau de bord de suivi des actions LCD

Domaine Emploi, éducation, services administratifs

Objectif stratégique
Soutenir les habitants confrontés aux discriminations
Améliorer les pratiques professionnelles
Changer les représentations

Critère Origine, sexe, adresse, orientation sexuelle

Public cible
Habitants de l’ACSO
Professionnels des di�érents domaines
Porteurs de projet

Axe 5 Evaluer
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Annexes
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Quelques repères sur les 
discriminations2

● Qu’est-ce qu’une discrimination ?

En droit, une discrimination est un traite-
ment défavorable qui doit généralement 
remplir deux conditions cumulatives : être 
fondé sur un critère défini par la loi (sexe, 
âge, handicap…) ET relever d’une situa-
tion visée par la loi (accès à un emploi, un 
service, un logement…).

À ce jour, la loi reconnait plus de 25 cri-
tères de discrimination. Ainsi, défavoriser 
une personne en raison de ses origines, 
son sexe, son âge, son handicap, ses opi-
nions... est interdit par la loi et les conven-
tions internationales auxquelles adhère la 
France.

Exemple : Une règle défavorisant les sa-
lariés à temps partiel peut constituer une 
discrimination indirecte fondée sur le 
sexe, puisque statistiquement une nette 
majorité des salariés à temps partiel sont 
des femmes.

Par ailleurs, une discrimination peut 
prendre la forme d’un harcèlement fondé 
sur un des critères définis par la loi.

Une discrimination peut être directe si la 
décision contestée est fondée sur un de 
ces critères définis par la loi.

Une discrimination peut aussi être indi-
recte si une règle apparemment neutre a 
pour e�et un traitement défavorable sur 
des personnes à raison d’un de ces mêmes 
critères.

Exemple : Des collègues ou supérieurs 
traitent mal ou dénigrent constamment 
un salarié en raison de son origine, son 
handicap, son orientation sexuelle...

Est également considérée comme une dis-
crimination fondée sur le critère du sexe 
le harcèlement sexuel, « constitué par des 
propos ou comportements à connotation 
sexuelle répétés qui portent atteinte à la 
dignité et tout comportement, même non 
répété, qui constitue une pression grave 
dans le but réel ou apparent d’obtenir un 
acte de nature sexuelle. »

L’incitation à la discrimination et l’instruc-
tion donnée de discriminer sur le fonde-
ment d’un critère défini par la loi (par ex : 
ordre donné à un cabinet de recrutement 
d’écarter les candidatures en raison de 
l’âge, de l’origine, de l’adresse...) consti-
tuent également des discriminations.

Enfin, la loi protège contre toutes les me-
sures de représailles ou de rétorsion les 
personnes qui se sont plaintes de discrimi-
nations interdites par la loi ou celles qui en 
ont été témoins.

● Quels sont les critères définis par la loi 
interdisant la discrimination ?

La liste de ces critères à plusieurs sources. 
D’une part, les conventions internationales 
et textes européens définissent un socle 
de critères fondés sur les caractéristiques 
de la personne. D’autre part, le législateur 
français a ajouté des critères spécifiques, 
certains se référant à des motifs classiques 
(nation, nom, apparence physique) alors 
que d’autres traitent de situations spéci-
fiques (lieu de résidence, perte d’autono-
mie, etc…).

● Critères issus de textes internationaux ou européens

CRITERES EXEMPLES

1 • Age
On m’a refusé un crédit à la consommation en 
raison de mon âge.

2 • Sexe
En tant que femme, je gagne moins que mon 
collègue masculin qui exerce un travail comparable.

3 • Origine
Je n’ai pas été embauché à cause de mes origines 
maghrébines.

2 Source : Défenseur des Droits (https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/institution/competences/lutte-contre-discriminations)
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● Critères relevant de la seule législation française

CRITERES EXEMPLES

17 • Situation de famille
On m’a refusé une location d’appartement parce 
que je suis une mère isolée.

18 • Apparence physique On m’a refusé un emploi parce que je suis obèse.

19 • Patronyme
On m’a refusé un entretien d’embauche en raison de 
mon nom à consonance étrangère.

20 • Mœurs On m’a refusé un emploi parce que je suis fumeur.

21 • Lieu de résidence
On m’a refusé un chèque parce que j’habite dans un 
département voisin.

22 • Perte d’autonomie
Mon père, hébergé en EHPAD, se plaint de ne pas 
avoir accès à ses lunettes.

23 • Particulière vulnérabilité 
résultant de la situation écono-
mique

On m’a refusé l’ouverture d’un compte bancaire 
parce que je suis domicilié dans une association.

24 • Capacité à s’exprimer dans 
une langue autre que le français

Ce critère peut faire l’objet de plusieurs 
interprétations très distinctes. Les tribunaux 
indiqueront celle qu’il convient de retenir.

25 • Domiciliation bancaire
On a refusé la caution de mes parents parce qu’ils 
sont domiciliés outre-mer.

4,5,6 • Appartenance ou 
non-appartenance, vraie ou 
supposée à une ethnie, une 
nation ou une prétendue race

On m’a refusé un crédit à la consommation en rai-
son de mon âge.

7 • Grossesse
Je n’ai pas retrouvé mon poste à mon retour de 
congé maternité.

8 • Etat de santé
On m’a refusé le renouvellement de mon contrat 
parce que j’étais en arrêt maladie.

9 • Handicap
On me refuse la participation à une sortie d’école en 
raison de mon handicap.

10 • Caractéristiques génétiques
On a voulu me soumettre à des tests génétiques 
dans le cadre de l’examen médical préalable à mon 
embauche.

11 • Orientation sexuelle
On a refusé de me louer une salle pour mon 
mariage car je suis homosexuelle.

12 • Identité de genre
Je suis une femme transgenre et mon employeur 
refuse de modifier mes fiches de paye.

13 • Opinions politiques
La mairie a refusé de me louer une salle en raison 
de mes opinions politiques.

14 • Activités syndicales
Ma carrière n’a pas connu d’évolution depuis que je 
me suis présenté comme délégué syndical.

15 • Opinions philosophiques
Ma caisse de retraite refuse de prendre en compte 
les trimestres accomplis pendant mon service 
national car j’étais objecteur de conscience.

16 • Croyances ou appartenance 
ou non-appartenance, vraie 
ou supposée, à une religion 
déterminée

On m’a refusé l’accès à une salle de sport à cause 
de mon voile.
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● Quelles sont les situations générales 
concernées par les discriminations ?

C’est la loi qui précise les situations dans 
lesquelles il est interdit de discriminer se-
lon les critères précédemment définis. Ces 
situations concernent :

✓  l’accès à l’emploi, la carrière, la sanction 
disciplinaire, le licenciement ;

✓  la rémunération, les avantages sociaux ;

✓  l’accès aux biens et services privés (lo-
gement, crédit, loisirs) ;

✓  l’accès aux biens et services publics 
(école, soins, état civil, services so-
ciaux) ;

✓  l’accès à un lieu accueillant du public 
(boîte de nuit, préfecture, magasin, mai-
rie) ;

✓ l’accès à la protection sociale ;

✓  l’éducation et la formation (condition 
d’inscription, d’admission, d’évaluation, 
etc.)

● Quelles sont les situations spécifiques 
assimilées à des discriminations par le lé-
gislateur ?

Au fil du temps, le législateur a choisi d’as-
similer certaines situations à des discri-
minations. Dans ces hypothèses, listées 
ci-après, doivent être caractérisées des 
circonstances de fait sans qu’il soit néces-

saire de faire expressément référence à un 
critère particulier :

✓  le refus d’inscription à la cantine lorsque 
ce service existe ;

✓  le refus d’accès aux soins de santé ;

✓  le refus de souscription d’un contrat 
d’assurance ou la prise en compte dans 
le calcul des primes et des prestations 
ayant pour e�et des di�érences en ma-
tière de primes et de prestations adres-
sé(e) à un donneur d’organes, de cellules 
ou de gamètes ;

✓  le refus d’inhumation à raison des 
croyances ou du culte du défunt ou des 
circonstances qui ont accompagné sa 
mort.

✓  les inégalités de traitement, représailles 
ou mesures de rétorsion liées :

	 ➘ à l’exercice du droit de grève ;

	 ➘  à l’exercice des activités mutua-
listes ;

	 ➘ à l’exercice des fonctions de juré ;

	 ➘  au refus opposé par un salarié à 
une a�ectation sur un poste situé 
dans un pays incriminant l’homo-
sexualité ;

	 ➘  au refus ou à l’acceptation de su-
bir des faits de bizutage ;

	 ➘ au fait d’être « lanceur d’alerte ».

Les documents
de référence

L’action publique en matière de lutte 
contre les discriminations est riche de 
nombreux cadres de références, qu’il est 
indispensable de prendre en compte pour 
harmoniser les actions des di�érents ac-
teurs et trouver un sens commun cohé-
rent avec ces di�érents cadres. Les docu-
ments suivants ont été présentés et pris 
en compte pour établir ce Plan Territorial 
de Lutte Contre les Discriminations :

✓ Le contrat de Ville de l’ACSO

✓ Le diagnostic territorial stratégique de 
lutte contre les discriminations 2018-2019 
de l’ACSO.

✓ Le Guide méthodologique : Prévention 
et lutte contre les discriminations dans les 
contrats de ville du commissariat général à 
l’égalité des territoires (CGET)

✓ Le cadre de référence de Lutte Contre 
les Discriminations du Commissariat Gé-
néral à l’Égalité des Territoires

✓ Le guide égalité Femme/Homme du 
Commissariat Général à l’Égalité des Ter-
ritoires
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Les compétences de 
l’ACSO

● Les compétences obligatoires : la loi 
exige qu’elles soient nécessairement 
exercées par l’Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale (EPCI) :

✓ Développement économique

✓  Aménagement de l’espace communau-
taire

✓ Equilibre social de l’habitat

✓  Politique de la ville

✓  Accueil des gens du voyage

✓  Collecte et traitement des déchets mé-
nagers et déchets assimilés

✓  Gestion des Milieux Aquatiques et Pro-
tection contre les Inondations (GEMAPI)

● Les compétences optionnelles : la loi 
définit des groupes de compétences et 
fixe par catégorie d’Etablissement Pu-
blic de Coopération Intercommunale le 
nombre minimum de groupes que doit 
détenir l’Etablissement Public de Coopé-
ration Intercommunale ;

✓  Création ou aménagement et entretien 
de voirie d’intérêt communautaire

✓  Assainissement

✓  Eau

✓  Protection et de mise en valeur de l’envi-
ronnement et du cadre de vie

✓  Construction, aménagement, entretien 
et gestion d’équipements culturels et 
sportifs

✓  Création et gestion de maisons de ser-
vices au public et définition des obliga-
tions de service au public y a�érentes

● Les compétences facultatives : ce sont 
les compétences exercées par les Eta-
blissements Publics de Coopération In-
tercommunale en complément de celles 
exigées par la loi

✓  Mobilités

✓  Sport et Culture

✓  Aménagement du territoire

✓  Tourisme

✓  Enseignement

✓  Formation et d’insertion

✓  Protection et mise en valeur de l’envi-
ronnement

✓  Service public de défense extérieure 
contre l’incendie

✓  Secours et lutte contre l’incendie

✓  Bourse du travail

✓  Programmations et contractualisations 
financières
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Structure Nom Prénom Fonction
ACTION SOCIALE
TERRITORIALE
INSERTION CREIL
CLERMONT

GRAIN Marie-Christine
Che�e de service action sociale 
et insertion

La Maison du Départe-
ment Solidarité de :
NOGENT SUR OISE

LECLERE Rachel Cadre technique action sociale 

La Maison du Départe-
ment Solidarité de :
CREIL

SAUNIER Catherine Cadre technique MDS

CCAS DE
NOGENT SUR OISE

LOEUILLET Sylvie Directrice adjointe du CCAS

CCAS DE
VILLERST ST PAUL

RUHAUT Peggy Adjointe aux a�aires sociales

CCAS DE
VILLERS ST PAUL

ANDRE Emeline
Responsable secteur social 
CCAS

CENTRE GEORGES 
BRASSENS

GOSSELIN Pascal Directeur 

PREFECTURE DE 
L’OISE

FARDEAU Marie Déléguée de la Préfète

SOS HOMOPHOBIE PATINET Catherine Président

TJ SENLIS MAMAN Rachel
Juriste assistante des parquets 
de l’Oise

MAIRIE
DE MONTATAIRE

FORT TREHUDIC Sandrine Coordinatrice du Pôle social

MAIRIE
DE MONTATAIRE

MEHADJI Myriam
Che�e de projet politique de la 
Ville

MEDIATHEQUE DE 
NOGENT SUR OISE

RONDREUX Jean-Raphael Directeur de la Médiathèque

SOS RACISME VARELA Manuel Président

SOS RACISME NYEMBWE Jean-Pierre Membre

EDUCATION
NATIONALE

FREVILLE Pascale
Conseillère technique et 
responsable sociale

EDUCATION
NATIONALE

VARLET Véronique
Conseillère technique de service 
social coordinatrice bassin 
creillois

EDUCATION
NATIONALE

MINE Yann Principal Collège Berthelot

MAIRIE DE CREIL BENHAMOU Fadila
Responsable cohésion sociale-
PLV

CIDFF OISE GUENET Christine Directrice

DEFENSEUR DES 
DROITS

SOULE Nicole Déléguée défenseur des droits

DEFENSEUR DES 
DROITS

ESTER Jean-Claude Délégué défenseur des droits

INTERM’AIDE PAPILLON Michèle Responsable administrative

LIGUE DES DROITS 
DE L’HOMME

MOUVEAUX Jean-Pierre

MISSION LOCALE 
VALLEE DE L’OISE

LOOF Isabelle Chargée de projets MLVO

LIGUE DE
L’ENSEIGNEMENT

BIZET Sophie Animatrice socioculturelle

ACSO DAILLY Catherine Vice-Présidente de l’ACSO

ACSO MAGNIER Justine
Chargée de mission Cohésion 
sociale, Accès au droit et Lutte 
contre les discriminations

ACSO MARTEL Myriam
Chargée de mission emploi, 
formation, insertion

ACSO GUINGADARIN Murielle
Che�e de service 
Développement Social et Urbain

Liste des membres du groupe technique
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Description de 
l’action

L’action s’inscrit dans le parcours qu’ont 
les jeunes 11/16 ans dans l’activité 
d’accompagnement scolaire, en fidélisant 
un groupe dans une démarche constructive 
d’une réalisation autour de la thématique 
« sexisme ».

✔ Premier temps : escape game autour de la 
thématique pour en dégager des sujets  

✔ Deuxième temps : échanges constructifs 
sur la thématique et réalisation (théâtre, 
vidéo, expo … ?

✔ Troisième temps : présentation des 
travaux et mise en discussion 

Public(s) cible(s) Jeunes de 11 à 16 ans  

Partenaire(s) 
interne(s) / externe(s)

Katy Patinet

Type Ponctuelle (sur une période de vacances scolaires)

En quoi cette action 
contribue t-elle à 
la Lutte Contre les 
Discriminations ?

Prévenir des comportements déviants : 
stéréotypes, préjugés sexistes, violences, 
injures sexistes, relations non consenties,…

Description de 
l’action

Semaine de l’Education pour la lutte contre 
les discriminations : du 12 au 21 mars 2021. 

Public(s) cible(s)
Tout public (et particulièrement Collège & 
Lycée)  

Partenaire(s) 
interne(s) / externe(s)

Ville de Creil (Mairie), ACSO

Type

Exposition Photos & œuvres graphiques 
(peintures, tags, posters, caricatures, BD, 
etc.)
Conférences

En quoi cette action 
contribue t-elle à 
la Lutte Contre les 
Discriminations ?

- Sensibilisation
-  information sur l’accompagnement 

juridique

Description de 
l’action

Permanences gratuites et confidentielles 
d’informations juridiques d’accès aux droits 

Public(s) cible(s)
Les permanences juridiques sont ouvertes à 
toutes et tous  

Partenaire(s) 
interne(s) / externe(s)

Tout partenaire institutionnel, associatif

Type Permanente

En quoi cette action 
contribue t-elle à 
la Lutte Contre les 
Discriminations ?

Nos actions permettent de lutter contre 
les discriminations dont sont victimes les 
femmes dans di�érentes sphères de la vie 
quotidienne (emploi, violences)

Fiches actions

Intitulé de l’action

Intitulé de l’action

Intitulé de l’action

Une et un

=
deux

Semaine de
l’Education et 

Lutte Contre les 
Discriminations

Permanence
juridique d’accès 

aux droits

PORTAGE

PORTAGE

PORTAGE

Centre Georges
Brassens (Creil)

SOS-RACISME-CREIL

Centre d’Informations sur 
les Droits des Femmes
et de la Famille (CIDFF)
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Description de 
l’action

Accompagnement individualisé vers 
l’emploi et la formation pour les femmes 

Public(s) cible(s) Les femmes  

Partenaire(s) 
interne(s) / externe(s)

Tout partenaire institutionnel, associatif

Type Permanente

En quoi cette action 
contribue t-elle à 
la Lutte Contre les 
Discriminations ?

Nos actions permettent de lutter contre 
les discriminations dont sont victimes les 
femmes dans di�érentes sphères de la vie 
quotidienne (emploi, violences)

Description de 
l’action

INTERVENTIONS EN MILIEU SCOLAIRE
Intervention de 2h avec une classe et 2 
intervenants de l’association. 

Public(s) cible(s) Collège et lycée  

Partenaire(s) 
interne(s) / externe(s)

Education Nationale

Type Action récurrente

En quoi cette action 
contribue t-elle à 
la Lutte Contre les 
Discriminations ?

Faire changer les attitudes, postures, propos 
homophobes et sexistes qui préfigurent aux 
discriminations

Description de 
l’action

Formations obligatoires à :
✔ L’accueil social
✔ L’accueil numérique et social 

Public(s) cible(s) Les AAA  

Partenaire(s) 
interne(s) / externe(s)

Organismes de formation sélectionnés par le 
service formation du Conseil Départemental

Type Action récurrente

En quoi cette action 
contribue t-elle à 
la Lutte Contre les 
Discriminations ?

Garantir l’égalité de traitement en permettant 
à l’usager d’accéder à une information ou 
à un droit, tout en leur o�rant la possibilité 
de devenir autonome (principe du « faire 
avec »).

Intitulé de l’action

Intitulé de l’action

Intitulé de l’action

Emploi et
formation des 

femmes

Interventions
en milieu
scolaire

Formation des
assistantes

administratives 
d’accueil

PORTAGE

PORTAGE

PORTAGE

Centre d’Informations sur 
les Droits des Femmes
et de la Famille (CIDFF)

SOS Homophobie

Service formation
du Conseil
Départemental
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Description de 
l’action

Pour la DDEEF , il ne s’agit pas 
véritablement de réduire la Lutte Contre la 
Discrimination à une action en particulier 
mais bien d’encourager des pratiques non 
discriminatoire tout au long de la vie des 
entreprises, par exemple :
✔ en favorisant le recrutement sans CV, 
✔ ou en traitant une demande d’implantation 
de 1er niveau sans accès immédiat à des 
données personnelles sur le ou les  porteurs 
de projet.
Il s’agit donc plus d’une démarche 
informative et préventive 

Public(s) cible(s)

✔ Habitants du Territoire (Publics jeunes 
ou adultes en parcours d’insertion, salariés, 
élèves, étudiants etc…),
✔ Acteurs économiques, 
✔ Structures de proximité (essentiellement 
sous statut associatif).  

Partenaire(s) 
interne(s) / externe(s)

✔ Services internes de l’ACSO, 
✔ Services Publics de l’Emploi (Pôle Emploi, 
Mission Locale, CAP Emploi, EPIDE ),
✔ Financeurs et acteurs institutionnels de 
l’emploi et de la formation (Etat, Région, 
Département, etc…)
✔ Structures d’accompagnement des publics 
en insertion et Acteurs de dispositifs pour 
l’emploi et la formation

Type Permanente

En quoi cette action 
contribue t-elle à 
la Lutte Contre les 
Discriminations ?

Sensibilisation des acteurs socio-
économiques à la Lutte contre les 
discriminations possibles dans l’accès ou le 
maintien dans l’emploi (comme par exemple: 
le lieu de vie, l’état de santé, le pays d’origine, 
l’âge, le sexe etc…).

Intitulé de l’action

Encourager les 
pratiques non

discriminatoires 

PORTAGE

ACSO - DDEEF

Description de 
l’action

Cette action consistera en l’organisation de 
débats citoyens sur les thèmes des valeurs 
de la République, de la laïcité, de l’égalité 
hommes/femmes, des discriminations, etc.

Nous ferons appel à des intellectuels et 
acteurs engagés pour, dans un premier 
temps, présenter des éléments de 
connaissance et de réflexion essentiels sur 
le sujet abordé, puis dans un second temps, 
débattre avec le public. 

Public(s) cible(s)
Tout public
Habitants des QPV  

Partenaire(s) 
interne(s) / externe(s)

Des partenariats (services de la Ville de 
Nogent-sur-Oise, associations de quartier, 
établissements scolaires, etc.) nous permettront 
de faire connaitre cette action, jouer le rôle 
de tiers de confiance, favoriser la venue d’une 
diversité de publics et d’habitants de QPV, etc.

Type Ponctuelle

En quoi cette action 
contribue t-elle à 
la Lutte Contre les 
Discriminations ?

Cette action peut contribuer à la LCD par 
la contribution à la déconstruction des 
stéréotypes.

Intitulé de l’action

La République
en débats 

PORTAGE

Médiathèque
Maurice Schumann
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Description de 
l’action

Intervention Formation pour adultes de 3h. 
il s’agit d’inciter à réfléchir sur les clichés, les 
préjugés, les stéréotypes, et ainsi d’intégrer 
la lutte contre les discriminations aux 
di�érentes pratiques professionnelles. 

Public(s) cible(s)
Les professionnels dans les entreprises, dans 
les secteurs éducatif, social et associatif, 
services publics, prisons etc.,  

Partenaire(s) 
interne(s) / externe(s)

Type Action récurrente (une quinzaine)

En quoi cette action 
contribue t-elle à 
la Lutte Contre les 
Discriminations ?

Faire changer les attitudes, postures, propos 
homophobes et sexistes qui préfigurent aux 
discriminations

Description de 
l’action

Projets avec les gens du voyage pour 
combattre les préjugés dont ils sont victimes 
et faire valoir leurs droits (aires d’accueil, 
terrains familiaux) 

Public(s) cible(s) Gens du voyage  

Partenaire(s) 
interne(s) / externe(s)

Associations de gens du voyage : ANGVC, 
Français du Voyage

Type

En quoi cette action 
contribue t-elle à 
la Lutte Contre les 
Discriminations ?

Contribue à faire connaître le monde des 
gens du voyage, et de faire cesser les 
discriminations dont ils sont habituellement 
victimes

Intitulé de l’action

Intitulé de l’action

Intervention
Formation

pour adultes 

Changer de
regard sur les 

gens du voyage 

PORTAGE

PORTAGE

SOS Homophobie

Ligue des Droits de 
l’Homme (LDH) Creil



PLAN TERRITORIAL DE LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS du Contrat de Ville de l’Agglomération Creil Sud Oise / 2021 -2026 43




